
 

Section SUD Caisse Epargne Bretagne - Pays de Loire 
319 route de Vannes – 44800 – SAINT HERBLAIN      DOM  55-951 

 02 72 20 34 87     02 40 16 95 28    www.sudce.com   sud.cebpl@orange.fr 
 

 

Solidaire Unitaire Démocratique  
SUD  Banques Populaires Caisses d’Epargne 
24, Boulevard de l’Hôpital  -  75 005 - PARIS 
  01 42 33 41 62   -    www.sudce.com   -   contact : sud.caisse-epargne@orange.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
s 

       
 

 
«    J’ADHERE au SYNDICAT NATIONAL SUD BPCE » 
 
NOM   Prénom  __________________________________________________________________________ 

Sexe  ___________   Date de naissance  _______________________________________________________ 

Adresse personnelle  _______________________________________________________________________ 

Code postal  ______________________  Ville  __________________________________________________ 

Téléphone personnel  ___________________  E-mail personnel  ___________________________________ 

Lieu de travail  __________________________________  N° dom.  ________________________________ 

Fonction   _______________________________   Classification  _________   

 
« Je m’engage à payer ma cotisation pour un montant mensuel de   ________   euros (cf. barème ci-après) ». 
« J’autorise la section SUD CE Bretagne Pays  de Loire à prélever automatiquement ma cotisation trimestrielle sur  
le compte dont le RIB est ci-joint. Je donne mon accord à un mandat de prélèvement SEPA à la section SUD BPL ». 
 
A  ____________________ le  _____________________                      Signature 
 
 
 
 
Bulletin d’adhésion à retourner à l’adresse SUD Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire indiquée ci-dessous, ou à remettre à un délégué SUD 
de ta connaissance, accompagné d’un RIB. 
Les prélèvements automatiques SEPA sont trimestriels, soit à la fin des mois de mars, juin, septembre et décembre (cotisation à terme échu). 
 

 

 

BAREME DE COTISATION 
 
 Le taux de cotisation est fixé à 0,40 % arrondi du salaire annuel net tel qu’il est déclaré à l’administration fiscale. 
 Pour éviter de compliquer les calculs, un barème par tranche de 1000 euros servira de référence (arrondi aux 10 centimes 
supérieurs)   exemple : salaire net annuel = 17 000 euros X 0,40 % : 12  = 5,67 arrondi à 5,70 euros 
 Important : La cotisation syndicale ouvre droit à une réduction d’impôt égale à 66 % du montant cotisé. 
 

 
    Salaire net annuel  Cotisation mensuelle       Salaire net annuel             Cotisation mensuelle 
 
 10 000   3,30    24 000     8,00 
 11 000   3.70    25 000     8,30 
 12 000   4.00    26 000     8,70 
 13 000   4,30    27 000     9,00 
 14 000   4,70    28 000     9,30 
 15 000   5,00    29 000     9,70 
 16 000   5,30    30 000   10,00 

17 000   5,70    31 000   10,30 
 18 000   6,00    32 000   10,70 
 19 000   6,30    33 000   11,00 
 20 000   6,70    34 000   11,30 
 21 000   7,00    35 000   11,70 
 22 000   7,30    36 000   12,00 
 23 000   7,70    ………   …… 
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